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Nationalité francaise et immigration

Par lamiadrici, le 21/02/2014 à 23:58

slt je suis lamia d'algérie bn je veu vous posée une question j'ai mon grand pére qu'il est été
en france et il est décédé laba en 1973 est ce que j'ai le droi de prendre la nationalité
française ( j'ai 22 ans et je suis étudiante en physique chimie ) et merci d'avance

Par youris, le 22/02/2014 à 14:06

bjr,
la situation de votre grand père ne vous permet pas de prétendre à la nationalité française;
ce qui compte c'est la nationalité de vos père ou mère à votre naissance et durant votre
minorité;
cdt

Par ghezli, le 04/03/2014 à 09:31

bonjour, je voudrai savoir si j'ouvre droit à la double nationalité en étant née à Paris en 1960
mes parents étaient en France en 1954 ils sont rentrés actuellement décédés merci de votre
aide

Par ghezli, le 04/03/2014 à 09:34

bonjour, je voudrai savoir si j'ouvre droit à la double nationalité en étant née à Paris en 1960
mes parents étaient en France en 1954 ils sont rentrés actuellement décédés merci de votre
aide

Par domat, le 04/03/2014 à 10:36

bjr,
vous ne donnez pas assez de renseignements pour obtenir une réponse fiable.
voir ce lien pour enfants nés en france de parents étrangers.
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F295.xhtml
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